
Petrozavodsk
La capitale le la Carélie est située dans une baie 
du lac Onega et a environ 280 000 habitants.
Elle a été fondée par Pierre le Grand en 1703. 
Les paysans pauvres étaient forcés de fondre le 
minerai de fer d'un gisement des environs pour 
en faire des canons. Aujourd’hui il y a à cet en-
droit une usine de tracteurs. La transformation du 
bois qui se trouve en abondance dans les forêts 
environnantes est l'industrie principale. Un tiers 
des journaux de Russie est imprimé sur du papier 
provenant de Carélie. Petrozavodsk est une ville 
moderne et dynamique avec une administration 
efficace. Le centre de la ville est marqué par les 
bâtiments de l’université et de l’administration et 
par l’église orthodoxe avec sa coupole dorée. 
Dans la banlieue les habitants vivent dans les 
énormes immeubles collectifs bien connus. En 
été le climat est chaud et les nuits sont claires. 
En hiver la couche de glace sur le lac Onega peut 
atteindre un mètre et demi. On atteint alors en 
voiture l’île Kizhi, trajet qui nécessite sinon un hy-
droptère. Kizhi est la plus grande attraction touris-
tique avec sa fameuse église en bois du 19e siè-
cle. 22 coupoles en bois ornent ce bâtiment, clas-
sé comme bien du patrimoine mondial par l’U-
NESCO.
La vie quotidienne est dure. Dans les magasins 
en ville on peut tout trouver mais le pouvoir d’a-
chat du citoyen moyen est faible. Les salaires et 
retraites couvrent à peine l'indispensable. Le jar-
din de la datcha, que beaucoup de familles pos-
sèdent à la campagne, fournit pommes de terre 
et légumes pour compléter le menu. Dans les fo-
rêts des environs on ramasse des champignons 
et des baies.
Les jeunes gens, comme partout en Russie, sont 
astreints au service militaire obligatoire. La plu-
part d'entre eux savent qu’après une courte et 
succincte formation ils seront envoyés en Tchét-
chénie. Les Mères de Soldats les conseillent pour 
leur trouver des possibilités d’échapper à ce sort.

La République souveraine 
russe de Carélie

La République de Carélie est située dans la 
partie Nord-Ouest de la Fédération russe, 
environ au milieu entre la mer de Barents et la 
Baltique. Le pays mesure 172 400 km2, il est 
donc environ quatre fois plus grand que la 
Suisse. Au nord-est il a un littoral de 630km 
sur la mer Blanche et à l'ouest une frontière  
de 700km avec la Finlande. Au Nord se trouve 
la région d'Arkhangelsk et au sud celle de la 
Volga et de Saint Petersbourg. On dénombre 
en Carélie 27 000 rivières et 60 000 lacs, dont 
le lac Ladoga qui est plus étendu que toute la 
Suisse et le lac Onega qui en représente 
environ la moitié. La majeure partie du pays 
est couverte de forêt. Le bois est l’une des
ressources principales avec le minerai de fer, 
l’or, le marbre et le granit.

La République a sa propre constitution, son 
parlement et son gouvernement. Elle est sub-
divisée en 18 régions et communes avec une 
administration autonome.
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Association des Mères de Soldats 
de la République souveraine russe de Carélie

Petrozavodsk

L’Association des Mères de Soldats Russes  de 
la République de Carélie  a été fondée en 1990 et 
a été enregistrée le 2 avril 1993 auprès du dépar-
tement de la justice de la République de Carélie. 

C' est une Organisation non gouvernementale 
(ONG), qui défend les droits des jeunes hommes 
appelés au service militaire et qui conseille et 
soutient leurs familles.

Valentina Vonti est présidente, 
secrétaire et militante

Aujourd’hui l’organisation a environ 300 mem-
bres, presque toutes des femmes, des mères ou 
des partenaires de militaires qui cherchent du 
soutien auprès des Mères de Soldats. La liste 
des activités est longue et impressionnante. Deux 
exemples :- la collaboration en faveur du retour 
des soldats envoyés au plein centre de la crise 
du Caucase a eu pour résultat que 600 soldats 
ont ainsi été rapatriés dans leur caserne d’origine 
à Saint Petersbourg ; les manifestations de pro-
testation contre la guerre en Tchétchénie ont 
trouvé un écho mondial.

L’association collabore avec de nombreux autres 
groupes qui militent en faveur des droits de 
l’homme. Le lien avec les comités de Mères de 
Soldats Russes à Moscou et dans d’autres villes 
russes revêt un intérêt tout particulier.

Dans leur travail les Mères de Soldats se fondent  
en particulier sur :

Les activités en cours :
• l’organisation de réunions d’information 

pour tous les appelés
• le soutien financier et le conseil des mem-

bres de la famille des soldats
• la recherche des soldats disparus
• la réhabilitation des militaires handicapés 

de retour en Carélie : 
- aide médicale 
- aide pour la recherche d’un travail
- soutien pour la formation ou la formation

            continue 
- aide financière (la pension n’est versée

            qu’après de nombreux mois)
• le soutien psychologique et social
• le conseil juridique: 

- procuration de papiers d’identité valables
- légalisation des objecteurs de conscience

            et des déserteurs 
- soutien lors de maltraitance par des 

            supérieurs ou des collègues 

Dans une première étape, les Femmes pour la 
Paix contribuent au financement des conseils 
juridiques pendant une année. En voici le budget :

Conseil juridique
Deux à trois heures de travail par jour, évaluées à 
200 à 300 roubles, au total 6600 roubles

Par mois environ Fr. 330.-

Pour une année Fr. 3960.-
En plus frais pour port etc. environ Fr. . 240.-
Budget pour une année Fr. 4200.-

Les dons peuvent être versés sur le 
compte Femmes pour la Paix Suisse
CCP 40-163632-2 mention: MSR Carélie

• la constitution de la Fédération de Rus-
sie et de la République de Carélie

• la loi russe sur l’obligation militaire et sur 
le service militaire

• le décret du gouvernement russe 
concernant les expertises de la méde-
cine de guerre

• le code civil russe 
• le code pénal russe
• la loi sur l’éducation
• le droit de recours lors de violations des 

droits de l’homme
• la Déclaration des Droits de l’Homme

Le travail de l’Association des Mères de 
Soldats comprend :
• la diffusion de connaissances juridiques 

concernant la conscription et l’exemption 
du service militaire

• le contrôle du travail de la commission 
de conscription

• le contact avec les quartiers généraux 
des détachements militaires et les bu-
reaux gouvernementaux, afin de rendre 
possible le refus légal de servir des sol-
dats et conscrits

• le travail de relation et de pression sur 
les ministères, le département de la dé-
fense, le gouvernement, l’assemblée lé-
gislative de la République de Carélie et 
les députés de tous les échelons dans la 
Fédération de Russie

• la recherche de fonds pour financer leur 
activité

Les Mères de Soldats ne laissent de côté au-
cun des moyens légaux dont disposent les 
consultants.


